
A FECHAIN, UN BAMBIN 
DE S ANS 1/2 S'EST NOYE 

Profitant d'un moment d'inattention de sa 
mère, demeurant au lieudit « La boulette », 
à Féchain, un enfant de deux ans et demi, 
Alexandre Jonas, quitta le domicile familial 
pour aller s'amuser au tord de la Petite 
Sensée. 

Inquiéta de cette soudaine, disparition M. 
Hippolyte Jonas, 31 ans, tt sa femme Augus-
tine Foveau, 36 ans, partirent a la recherche 
du bambin, chacun de son côté. 

Cette dernière, arrivée au bord de la 
rivière, aperçut le malheureux petit au fond 
de l'eau : elle se précipita et ramena la petite 
victime sur la nve ; mais tous soins furent 
Inutiles, 1 infortuné bambin avait cessé de 
vivre. 

Les coliques supprimées 
en 12 heures 

Beaucoup de personnes souffrent de coliques 
au moindre écart de réRime. Un simple reJroi-
dissement m ê m e leur procure des maux de ven
tre et un dérèglement intestinal oui dure sou
vent des jours et même des mois . Le mal ne 
cède définitivement que si o n s a t l a q n e a la 
cause : le» mil l ions de microbes qui pullulent 
d a n s l'Intestin. En prenant aux repas quelques 
pi lules de Laclosepiyl , on porte e n plein milieu 
d u foyer microbien le plus puissant désinfectant 
c o n n u — l'acide lactique -r et le nettoyage de 
l'intestin est immédiatement rêulisé. Les dou
leurs Inieslinalea cessent d a n s les douze heu
res et le malade, tout étonné, recommence a 
manger c e qui lui plait, sans être incommodé. 
L e flacon de Lactcseptyl 10 fr. 60, toutes f h 1 » . 

JUN JALOUX TENTA DE TUER 
s a m a î t r e s s e e t d e s e s u i c i d e r 

A 1 heure 30 du matin, dans une chambre, 
7», rue d'Hautepoule, a Paris, au cours d'une 
scène de jalousie, André Maloyer, i6 ans, 
chauffeur, demeurant à cette adresse, a frap
pé de trois coups de couteau dans le dos et 
d'un coup au sein gauche, sa maîtresse, Irma 
teigeotte. 18 ans. 

Le meurtrier s'est ensuite frarpé de plu
sieurs coups de tiers-point dans la région du 
cœur. Tous deux ont été transportes et admis 
4 l'hôpital Saint-Louis. Leur état est grave. 

La carte du Combattant 

ws. 
Redoutant la colère des siens 

un jeune voleur se noya 

On a retiré du can-ii, à Reims, le cadavre 
de Georges Uonkel. un jeune homme de quin
ze ans, qui s'était suicidé dans les circons
tances suivantes : Samedi soir. Georges Oon-
kel, qui habitait a Romain, avait été surpris 
par son logeur alors qu'il dérobait une som
me de 100 fr. dans le tiroir-caisse. Le logeur 
l'avait mis è la porte et avait avisé aussitôt 
ses parents. Redoutant la colère de ces der
nière, le jeune nomme prit la fuite à bicy
clette. On avait retrouvé hier la machine 
Abandonnée au bord du canal et à côté d'elle 
un papier annonçant l'intention du fugitif de 
Se jeter t l'eau. 

L'air vH, l'exercice vous ont 
nris en appétit. Vi le, une. tartine, 
de Crème-Sandwich AMIEUX. 
à base de foies gras. 
Très nourrissante, elle apai 
sera I m m é d i a t e m e n t votre 
ta lm. Très légère, elle vous 
laissera tout a fait à l'aise. 
Économique par surcroît, sur
tout depuis la baisse des foies 
•»a» ! 

C P È M E - S A N D W I C H 

MIEUX 

Slfc 

Pour répondre aux nombreuses questions 
«u i mous sont postes a ce sujet, nous n$ 
croyons pouvoir mieux faire que d e donner 
ci-dessous les renseignements uttte»,tets QU'US 
résultent d u dernier décret paru récemment. 
Sous y ajouterons les indications nécessaires 
aux anciens combattants pour faire valoir 
leurs droits à la carte, qui, on le sait, pré
sentera pour eux une grande importunée, 
imisque ce seront les titulaires de la carte 
qui auront droit a la retraite. 

Le décret du 1er Juillet W » portant règlement 
d'administration publique et fixant le» conditions 
d'attribution de la Carte du Combattant. 

Vu l'article tôt de la loi de Finances du 19 
décembre ta-», atnol conçu : _^ 

« U est institué un utiles national du Combat
tant sou* forme d établissement public ; 

« Les attributions et le fonctionnement de cet 
office seront déterminés par un décret qui devra 
être soumis à la ratification dés Chambres dans 
lu délai de trois mois a partir de la promulga
tion de la présente lot : 

. H est créé une caris du combattant qui sera 
attribuée dans les conditions fixées Par un règle
ment d'administration publique, à toutes les per
sonnes ayant droit d s recourir 4 l a i d » d» l'Office 
national du combattant. • 

Vu le décret du •& juin 1937. modifié et complété 
par les décrets des ?7 Janvier 1«38, 21 Juin 10-21. 
M novembre 1929 et. notamment. le s articles 3 a S 
et lu et les tableaux y annexés ; 

Vu le décret du ter mars l»Jt ; 
Le conseil d'Etat entendu ; 
Décrète 4 
Article premier. — La carte dn combattant, créée 

par l'article 101 do la loi d s Ubances du 19 
décembre wae, est attribuée a toutes les personnes 
qui justifient de la qualité de combattant dans i*s 
conditions déterminées par les articles S, 3. 4 et J> 
ci-après : 

Art s. — Sont considérés comme combattant» 
pour l'application do l'article 101 do la loi du 
1U décembre 19» : 

A. — Pour les opérations effectuées entre le 
2 août 19U et le 11 novembre 1918. 

1» Les militaire» des armées do terre et do mer 
qui ont appartenu, pendant trois mois, consécutifs 
ou non, a u x unité, énumérées aux tableaux 
annexes au présent décret ; 

*> Sous réserve d'avoir appartenu aux unités 
énumérées aux tableaux cl-annexés. mais sans con
dition de séjour dans ces unités : 

Les militaires des armées do terre et de mer 
ayant été évacués pour blessure reçue ou maladie 
contractée en service, alors qu'ils appartenaient à 
ces unités et ceux qui ont été faits prisonniers : 

*> Quelle que soit l'unité S laquelle Us ont 
appartenu, sans condition de séjour dans celte 
unité : . . 

Lse militaires des armées de terre et de mer qui 
ont reçu une blessure de guerre ; 

Les Alsaciens et les LTralns devenus Français 
en exécution du traité do Versâmes qui mobilisés 
au cours de la guerre 1914-1916. sont affilié» a un 
groupe régional d'anciens combattants de la guerr» 
1914-161S. rattaché à un groupement national de 
combattants ou de mutilés, à l'exception toutefois 
des anciens officiers do carrière. 

Les Alsaciens et les Lorrains qui se sont e W f J 
pendant la période de» bcstllités dans les rangs 
de l'armée française. 

B. — Pour les opérations effectuée» aprè» le 
i l novembre 191s. 

Les militaires des armées de terre et do mer 
faisant ou ayant fait partie des troupe» et mis
sions militaires en territoires étrangers ou ayant 
acquis des droits à une médaUle commémoratlve 
de campagne de guerre ou a la médaille coloniale 
an titre du département de la guerre ou a s 
marine, sous réserve de remplir, en outre, l'une 
des conditions suivantes : 

a) Avoir, pondant trois mois consécutifs ou non. 
pris une part effective a des opérations do guerre . 

b) Avoir été. sans condition de délai de séjour, 
mais en prenant part effectivement a, des opéra
tions de guerre, évacué pour blessure reçue ou 
maladie contractée au service, ou fait prisonnier; 

c) Avoir reçu une blessure de guerre. 
Art. 3. — Le délai des formation, visée» au 

tableau ci-annexê est donné, mais pour ces seules 
formations par les tableaux annexés à 1 instruc
tion du ministre de la Guerre, en date du 7 octo
bre 1929 insérée au .Journal Officiel . du 11 octo
bre, pour l'application de la loi du 20 Juillet ÎOM. 
Instituant la médaille interalliée, dite . médaille 
de la Victoire ». 

Le détail des formation» visées au tableau II 
cl-annexé fera l'objet d'une instruction spéciale 
du ministre do la Marine et du ministre des Pen
sions. 

Art. 4. — Les personnes ayant pris part à des 
opérations de guerre ne remplissant pas les condi
tions visées ci-dessus, notamment les militaires 
ayant pris part aux opérations effectuées avant le 
2 août 1914 pourront Individuellement demander 
à bénéficier de la qualité de combattant. Ces cas 
spéciaux ne seront examinés qu'après constitution 
de rofice national des combattants et des comités 
départementaux. La décision sur chacun de ces cas 
sera prise par le ministre de» Pensions, après 
instruction et avis des comités départementaux et 
de l'Office national des combattants. 

Les décisions du ministre sont définitives. 
Art. S — Les anciens combattant» recevront, 

selon les règles ci-après déterminées, une carte 
d'Identité spéciale dite «carte du combattant. . 

Toutefois, tiendra lieu provisoirement de carte 
du combattant un certificat constatant la qualité 
de combattant qui sera délivré sur demande dos 
intéressés : 

l" Aux militaires des armées de terre et de mer 
visés a l'article 2 par les autorités énumérées dans 
des Instructions spéciales des ministres de ia 
Guerre et de la Marine ; 

2" Aux Alsaciens et Lorrains qui n'ont pas servt 
dans l'armée française, par le préfet, sur la propo
sition du groupe régional d'anciens combattant» 
de la guerre 1914-1918 auquels lis sont affiliés. 

Le certificat provisoire et la carte du combattant 
ne seront pas délivrés aux militaires des armées 
de terre et de mer non amnistiés, qui auront 
encouru une condamnation pour Infraction com
mise pendant la durée des opérations, 

Art. a — La carte du combattant est délivrée 
par le président du Comité départemental ou 
combattant du département où réside l'Intéresse. 

Jusqu'à la constitution des comités départemen
taux du combattant, la carte est délivrée par le 
président du Comité départemental des mutilés et 
reformes de la guerre. 

Art. 7. — Le modèle de la carte est déterminé 
par un arrêté du ministre des Pensions pris après 
avis de rofflce national du combattant. 

La carte contient notamment les mentions sui
vantes : nom et prénoms, domicile, lieu et date Ce 
naissance. 

Pour être valable elle doit être revêtue de la 
signature du président du Comité départemental 
du combattant et de celle du titulaire. 

U y est apposé une photographie du titulaire, de 
la dimension de 3 centimètre» sur 4. oblitérée an 
timbre sec par le Comité départemental du com
battant. 

Art. 8. — Il est tenu .dan. chaque comité dépar
temental un registre spécial ou sont inscrits les 
noms des attributaires des cartes avec, pour cha
cun d'eux, un numéro d'ordre repr.'duit sur >a 
carte délivrée. 

Art. 9. — La carte est établie sur la remise e u 
certificat provisoire prévu a l'article 5, paragraphe 
2 précité et de la photographie visée a l'article 7 
ci-dessus. 

Le certificat provisoire peut être adressé au 
Comité départemental du combattant ou à la mai
rie de la résidence. 

Dans tous les cas où l e certificat provisoire ne 
contient pas l'indication du lieu et de la date «1A 
naissance, les titulaires devront Justifier de leur 
Identité. Ils peuvent le faire par la présentation an 
maire ou au comité départemental d'une pièce 
d'identité telle que carte d'électeur, livret mili
taire, carte d'Invalidité, livret de famille. 

L'indication du lieu et de la date de naissance 

est reportée t e r le certificat nrovlsetre on. «tt appo
sé le cachet d* la mairieToa l a eotnlté. m* " " ^ 

Le* tnUreesés peuvent égajesseot justifier « e leor 
Identité par l'envol, au comité départemental de 
toutes pièces justificatives de la date et d u lieu de 
leur naissance. 

La carte est transmise à l ' i n t a n i é f e r tlnter-
médlalre du maire de sa résidence. 

Art. 10. — Toute demande de remplacement <** 
carte perdue ou détériorée doit être H u a i t ï u 
président du Comité départemental qui a délivre 
la première carte. 

Art. 11. — Lee certificats provisoire» on les cartes 
indûment attribues «ont retirés, t la diligence «a 
r o n c e national du combattant, par l'autorité qui 
a procédé à l e délivrance dos certificats eu carte». 

T A I L I A U I 
Liste des formation» de l'armée A» terre dont 

le personnel a droit d ta qualité de combat
tant sous condition de trois moi» d e pré
sence (guerre t»t*-i»ts). 
A. — THEATRE D'OPERATIONS DO MORD 

ET DU NORtVODBST 
1* Etats-majors. — Etats-major» de eoramande. 

ment d'infanterie des divisions d'infanterie active» 
(ou anciennement dite» do reearveL de» brigade» 
actives (ou anciennement dites do réserve) d'infan
terie, de» brigades d'Infanterie territoriale e t est» 
brigades de cavalerie. 

Missions militaire» pré» de» arme»» alHé»s, e s ce 
qui concerne 1» netienaél employé dans le* forma
tions subordonnée» a la division, a l'exclusion 

2« Infanterie. — Corp* actif* (et irrlennenaent 
dits de réserve). 

Régiments et bataillon* d'Infanterie territorial» 
(* l'exclusion de» bataillon» d'étape» ev de taasrau-
leurs). 

Bataillon, et compagnies de asltratiisaae». a » posi
tion et de défense contre avion*. 

Batalll 
d'année 

Compagnies territoriale» du secteur. 
*> Cavalerie — Corps actif» et unRés de réserve 

montés et non montés. 
Groupe» d'auto-canoa» et d'antoe-mltraiitense». 
Escortes de divisions, d'Infanterie divisionnaire, 

d'infanterie territoriale. 
4* Artillerie. — Artillerie de» division» d'Infan

terie, de cavalerie et des corps d'armée, à l'exclu
sion des équipes de réparations, des états-majors 
d'arttlerie, des divisions de corps d'armée, des 
corps de cavalerie et des pacs d artillerie. 

Artillerie de tranchée. 
Artillerie de position, a l'exclusion de* grands 

parcs d'artillerie et des états-majors d'artillerie 
d'armée. 

Artillerie lourde a tracteurs, a l'exception de» 
unités de réparations. 

Réserve générale d'artillerie lourde, a l'exception 
de l'état-major de la réserve générale d'artillerie 
lourde, des états-majors de division do la R. G. A., 
des batteries d» construction de vote normale des 
unités de réparations, de» unité» d» travailleur» 
et des paies . 

ArtUerle d'assaut (actuellement dénommée chars 
de combat) à l'exclusion d» J'etaUnaJor de l'artil. 
lerie d'assaut. 

Unîtes de tir contre avions, A l'exception d » 
postes ou sections demi-fixes installés a demeure a 
un» distance du front supérieure a dix kilomètre;-. 

Sections de repérage par 1» son. section d» repé
rage et d'observation terrestre. 

Batteries do vole do 0 m. eo . 
5» Génie. — Génie dos divisions d'Infanterie et 

des corps d'arméo (a l'exclusion de l'état-major du 
génie de corps d'année et de la division). 

Compagnies spéciales, compagnies schllt ou de 
lance-flammes, compagnies d'électriciens. 

Compagnies d» pontonniers. 
Unités de télégraphie de première l igne fa l'ex

clusion des parcs, des compagnies et des détache
ments du Grand Quartier général et d'armée). 

Compagnies de sapeurs de chemins de fer. 
Section» de projecteurs de campagne d'année. 
Compagnies de mineurs. 
Compagnies Mascard-Dasolters . 
Section de camouflage (à l'exception des atelier»). 
Compagnies territoriales. 
6<> Aéronautique. — Aviation i Escadrille» (per

sonnel navigant). 
Aérostation : Compagnie d'aérostter* ( observa

teurs et personnel de manoeuvre) ; équipages ue 
ballons dirigeables . 

7« Santé. — Groupe de brancardier» division
naires. 

Ambulance* et eeetlou* d'hospitalisation divi
sionnaires. 

*o Train des équipages militaire*. — Compagnie* 
d'amers et de muletiers. 

Sections sanitaires automobile». 

Orient 
10 Etats-major». — Etats-majors d» brigades 

d'infanterie e t de cavalerie, d'infanterie division
naire. 

Missions militaires françaises prés des armée» 
alliées (personnel employé dans les formations 
subordonnées a la division, a l'exclusion de 
celle-ci). 

Mission militaire d'Albanie (premier échelon seu
lement, y compris le service automobile). 

Mission militaire française pré» le* contingents 
albanais. 

2» Infanterie. 
30 Cavalerie. 
4» Artillerie (a l'exception des parc»), 
50 Génie. 
6° Aéronautique. — Escadrilles et compagnie* 

d'aérostiers. 
70 Service de santé. — Ambulances et service* 

d'hospitalisation divisionnaire. Personnel de» 
groupes de brancardiers divisionnaires. 

g* Service automobile. — sections sanitaire» auto
mobiles. 

Palestine — Syrie 
1» Etats-majors. — Mission militaire française 

d'Egypte ; personnel de la mission et instructeurs 
auprès des émirs (ayant opéré en Arable). 

2» infanterie, cavalerie, artillerie, génie, ambu
lances, groupes de brancardiers divisionnaires, 

sections sanitaires. 
«usai» — Sibérie 

1* Etats-majors et missions. — Missions militaires 
et personnel employé dans les formations subor
données a la division, a l'exclusion d» celle-ci. 

2° Infanterie, artillerie aéronautique, personnel 
du service de santé ayant servi sur les théâtres 
d'opérations de Russie et du Caucase, 

Roussanie 
Mission en Roumanie, personnel employé dans 

les formations subordonnée, a la division, A l'ex
clusion de celle-ci ;mission aéronautique, 

Maroc 
Etats-majors, service de renseignements des cer. 

clés, bureaux annexes, troupe» et services station
nés dans la deuxième zone et ayant fait effective, 
ment partie des groupes d'opérations. 

Afrique du Nord 
Etats-majors, troupes et services ayant fait partie 

des différentes colonnes qui ont opéré entre le 
18 août 1914 et le 22 février 1916. 

Afrique Occidentale française 
Etats-majors, troupes et services ayant fait partie 

des différentes colonnes qui ont opéré entre le 
7 août 1914 et l'armistice. 

Afrique Equaterlala Français» 
Etats-majors, troupes et service* ayant pris part 

aux opérations du Dar-alla tirftiHTl* BUalreJ entra 
l e 1 ornai e t l e » m i s 19M. 

tndoofilns 
Etats-majors, troupes et services ayant effective

ment pris part aux opérations effectuées par les 
colonnes Boarisseau. Frlquegnon Berger. Devlller 
Gironde et Maillard 

T A B L E A U 11 
Liste des formations des armées de mer dont 

le personnel a droit a la qualité de combat
tant sous condition de trois mou de pré
sence. 
Formation de l'année de terre donnant droit 1 

la qualité de combattant (personnel de la marina 
détaché dan» os* formations). «•—«™ 

Bâtiments de guerre ou bâtiments de commerce 
pourvu, d'un armement defenslt, ayant navigue 
effectivement ( a l'exception des bâtiments-écoles 
ou des bâtiment» en essai). 

de «opération* propre» de guerre. 
Centre* d'aviation, d'aeroetatlon (personnel 

volant, a 1 exclusion d* celui affecté a l'instruc-
1*00. 

Misions militaires près de» armées aillées en c e 
qui concerne le personnel embarqué sur les bâti
ments de guerre alliés ou employé a terre dans les 
division* et formations subordonnées. ^ ^ 

• V ADRgStIR I I * DBMAHDSg DS CARTI* 
0 1 OOMBATTANT 

Le* demande* de carte» de combattant devront 
être adressée» aux autorité* militaires Indiquée* 
cl-dessons 1 

ARMEE DE TERRE 
1) Militaire!, sou» le» drapeaux : officiers géné

raux 1 ministère de la Guerre (Cabinet du minis
tre, ge bureau). 

Corps de troupe, états-major* et service»: chef 
m w r é » s é . 0 , i * • " ' * • • u « u « i compte actuellement 
mlUtatre^1* m U U * i ™ 8 <J*»»«'*s d* tonte obligation 
. • £ t , w l . i 5 r ' * , c m «adres et mUftalres des classes 
i ï \ £ L ! £ i i î " . r * : M » D l » , * r e de la Guerre .servie, 
du Personel et du matériel de l'administration cen
trale (archive* administrative»! ; 

Militaires réformé» des classes ira* «t pcstérlen-
cror lg ine m m a " ' d U ° u r e a u .de recrutement 

3) Officier» et hommes de troupe des réserves 
des classes t898 et postérieures - ^ ^ «sorve» 
#.K . l ! î o n n e l *"' c o n > 6 d e f o u p e et service»: 
Chef de corps ou de service porte sur le fascicniài 
de mobilisation entre l e , mains d i "mtérasié 
h i ° ."" U rIL ( l e , r é s e r T e n o r * *adre ou »omdis'por> 
d è œ e G è n * n U commandant u subdivision de résl-

talion spéciale ou sans a f f e c U t l o n ^ c d n ^ d a ï 
du bureau de recrutement du d o m l c l i e ^ ^ ^ 

Personnel des sections de chemins de fer de « m 
L^pos t . 1 1 . 5 u x " C , V e J a ^ » « " e et du"erVice*d. 
f t i J ^ f i "i I X , armées : Etats-majors de l'armée 
(Ministère d» la Guerre, 4a bureau). 

ARMEE DE MER 
1) Oficlers (activité et réserves) .- Ohef du servie* 

to
0,

1>'«* de leur port d'attache " " X"lC* 

«fi pr^uvv^'iïïiïr^&f% 
i e V c M s s ï , ^ ^ 
l'inscHn^S"^', 5?.° o f f l c 1 » » : Administrateur f » 
I inscription maritime pour ceux qnl servaient / » 
qualité d'inscrits maritimes ; Ccronandant t 
recrutement pour les autres. ^'«"nanuant c e 

lai t n a i s ktrsta'U comprit <rue 
U entre dans ans fureur heure était venue il entra dan» une fureur 

épouvaûtaole. mordant le gardien qui aidait 
à le ligoter et U fallut le porter, hurlant et 
lançant de» insulte*, sur la plancbe de la truli. 
lottne. A ~ h » n » r * s » f Jueties était fait*. 

U* Berthon. avocat à Parle, qui levait dé
fendu s u s assises, était Tenu l'assister dans 
ses derniers moments. 

I C A-V A-SEUL POUR 
(•«TAUX 

Un Algérien condamné à mort 
par la Cour d'Assises du Nord 

• été arrêté on Belgique 
Kadi Kaci, sujet algérien, A«é de 31 ans, 

qui, dans le courant de l'année 18529, assas
sina un vieillard 4 Maubeuge et déposa 
ensuite le cadavre sous un pont, a été arrêté 
é Jenck. (Belgique). 

Kadi avait été condamné à mort par 
contumace, le 25 janvier dernier, par la cour 
a assises du Nord. Il va. être ramené sous 
peu à Aveaues. en vue d'un supplément d'in
formation. 

lance une lame 
•••vous devez 

un essa i à 

CYCLlSMIi 

tÀ JOiFNtï \FCKnvTl] 

A P R E S L E T O U R D E F R A N C E 

J£XL.%.J?ac* •*»• A p . r * s «™i» effectuèd s 
recherches nous pouvons leur dire que Peil'sier 
a terminé la grande épreuve avec le rang suivant 
au classement général : sse en l « h. sot-. 

Les chaleurs menacent 
les congestifs 

résulte, les pléthoriques sont exposés pendant 
les grandes chaleurs, au « coup de sans . ou 
à.des .mnrautés pénibles atteiRnant le cœur et 

r n r ^ ^ î T ' ^rn0"1 t°Ul
J

dabord d e s h é m ^ -
rngies, de l'essoufflement, de l'enflure de s iam-
bcs , des vertiges, e t c . . Peu a peu , le cœur se 
JSS^'Af1*?? devient difficile e t provoque des 
crises détouffernent ; le travail es t impossible. 
La tension artérielle augmente alors e u e le vo
lume des urines diminue. Une sa ignée s' impose 
F a r d V l'équilibre, s i n'est déjà trop 

Ces m a l a d e s o n t tout intérêt & n e p a s atten
dre l'apparition d'accidents auss i graves et a 
suivre un traitement iodé énergique, qui amé
liorer* leur état. Pour e u x , l'iode const i tue le 
médicament sauveur.C'est pourquoi l a Vasculosa 
a base d'iode e n combinaison stable avec des ex 
traits végétaux, donne a tous les congestifs le 
m o y e n de faire des cures d'iode s a n s avoir a 
redouter les accidents d'iodisme. La Vasculose 
permet a l'organisme d'utiliser au m a x i m u m 
1 iode de sa composit ion et présente une effica
cité remarquable dans le traitement préventif 
des accidents de la pléthore sanguine . En rai
son de son absence de toxicité et de sa tolérance 
parfaite, m ê m e a hautes doses , la Vasculose est 
la préparation de choix pour les congestifs , qui 
constatent une amélioration rapide a e leurs 
troubles : les varices, les hémorroïdes, l'essouf
flement, l 'emphysème, les troubles cardiaques, 
diminuent e n peu de temps, c e qui permet au 
malade de reprendre ees occupat ions et s a vie 
normale. 

La Vasculose (1) apporte auss i un soulagement 
considérable aux troubles congest i fs des fem
m e s au moment d u retour d'ftat «t aux acci
dents d u s a la sclérose des vieillards. Elle amé
liore le terrain arthritique et agit efficacement 
sur le rhumatisme chronique, l'obésité et cer
taines maladies de peau tenaces , telles que 
l'eczéma, le psoriasis . 

(l) On peut se procurer la Vasculose dan* toutes 
le» pharmacies au prix de 13 fr 75 le flacon et 
19 fr. 10 le double flacon. A défaut, et pour tous 
renseignements, écrire au Laboratoire Cocset. ee. 
rue Falgulère, Paris 15*. 
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avec le concoure 

RÉVEIL OU NORD s 

Internationale toutes catégories 

sauf amateurs et profssionnsls 

8 . 0 0 0 francs de prix 
NOMBREUSES PRIMES 

COUREURS I IL EST GRAND TEMPS 

DE VOUS ENGAGER 

La course de la Plaine, à Liévin 
La course cycliste organisée * la Plaine de Lié-

vin, lundi dernier, a obtenu tout le succès que les 
organisateurs attendaient. Foule nombreuse de 
spectateurs au départ, parmi laquelle on remar
quait M. Goulet, le sympathique maire de Lie-
vin et la plupart des conseillers municipaux. 

Le départ de la course fut donné par M. Joseph 
Wéry. conseiller municipal. 

Voici l'ordre d'arrivée -
1. François Bondois. de la Pédale Wtnglolse : 

». Charles Vast, du V.O. Avion ; 3. Fortuné Che
min, d'Avion ; 4. Georges Decktlère. de Fouquiê-
res ; 5. Léon Lebeccj, du V.C. Lens ; « Adolphe 
Raison ; 7. René Baurl ; ». Victor Bavay ; » Al
phonse Décrus ; ta André Decoster : i l . Lucien 
Poucnelle ; tt. J.-B. Pégaert. 

Disons eue le service d'ordre, seus la direction 
de M. François, commissaire de police, fut Im
peccable. 

Pour guillotiner un assassin 
on dut le ligoter 

e t le porter à l'échafaud 
Hier matin, a eu lieu devant la porte de la 

Êrison de Périgueux l'exécution du nommé 
ipierre, condamné a mort par la Cour d'as

sises de la Dordogne pour avoir assassiné 
sauvagement ses anciens maîtres les écoux 
Vignard. 

Quand on l'a réveillé, nier matin, 11 n'a pas 
semblé se rendre compte de ce qu'on lui vou-

Le 6' Circuit des routes pavées de 
Fives a été gagné par André 

Antrop, sur bicyclette « Antrop » 
pneus « Hutchinson M 

Cette «preuve qui s'est disputée lundi a obtenu 
na gros succès et donaa le résultat suivant 
1er Antrop, sur kleyeistt* « H T R O P . pneus Mut-
chlnsen ; ». Dacottlgnies sur bicyclette MAMY ; 
3. Mouton, sur cycle 0.00IN d'Immarln ; 4 ex 
aequo i Kelderman. sur kicyclctt» Alpheme THO-
f*AN ; Saurat ; Vandercruysse ; Deitester, sur II-
cycut t , Paul pgRRAiN ; Tanon ; 9. Draron ; 10 
Descbemacker ; 11. Debacque ; 12. Host, etc. 

LB GRAND PRIX OS LA VILLE DS MARNE» 
Cette course sera courue le 10 août sous les aus-

plces de la municipalité et vu le nombre impor. 
tant des cooreurs de marque dé]A engagés de 
toutes catégories, le Grand Prix d'Harnes est ap
pela a remporter un succès «ans précédent 

La population pourra applaudir des coureurs 
ayant participé au Tour de France, comme Tou
ristes Routiers. 

Cette course est dotée de î.eoo fr d* prix ouverte 
à toutes catégories (exceptée professionnelle) 

Une course aura lieu a la même date, même 
heure, pour te catégorie et débutants, avec de 
nombreux prix. 

N achetez le 
TAPIOCA PUR MANIOC 
«t le R I Z C A R O L I N E 
qu'avec la signature 

Boy>n-Veraura'£ 

LS GRAND PRIX DES HALLBS SPORTIVIS 
C'est dimanche prochain que se disputera, -sur 

un parcours de 120 km., passant par Lille. Armen-
tières. Cassai. Hazebrouck. La Bassée. Lille, cette 
épreuve ouverte aux coureurs français et dotée de 
nombreux prix. Engagement* reçus au siège. 140. 
rue Solférlno, a Lille. 

LS *• PARIS-LENS, ORGANISE AVEO LS 
00NC0URS DU c REVEIL OU NORD > 

a «ut istst 
L* t* Parls-Lens cycliste, organisé par le Vélo 

Club Lensols. sou* la présidence de M. Alfred 
Mass. député-maire de Lens, avec le concours de 
la municipalité, de* commerçants, de la société 
des Mines de Lens. du « Réveil du Nord >. ainsi 
que nous l'avonj déjà dit. obtiendra cette année 
un succès «ans précédent, tant par 1* nombre que 
par la qualité des coureurs. Les adhésions arrivent 
chaque jour au Comité et nombreux sont le* cy
clistes qui ont sollicité des renseignements ; dans 
quelques jours noua publierons une première liste 
des engages. 

Les retardataires doivent ('adresser de mite au 
siège du V.C.L.. café de la Cantinière place Jean-
Jaurès, a Lens : elOtiur» des engagement* jeudi 
s i juillet a minuit. 

NATATION 

BRILLANT SUCCt» DU RACINC CLUB D ARRAS 
A REIMS 

La classique traversée de Reims A la n a » . -

S"JW-aa~3 T'S£ 
de I1te< im s

U 6 '£t, î l2, U " C o m M S h i e des Sauveteurs 

•eRRarA; ,r8a*aetUenaVia«i. t ? , jTJfrcJ . 1° T " " de Nancy. "^ LercJe des Nageurs 

f o n V a u V c ATe*q
Uu,C°mabrS,APr L * ^ " » d e «'»"<• sence rie 51.J\L.-HL ™aUfré le handi'n-, de l'ah-

Arras) g 8 in. 3 Èarnl'er Vr 4 ^ h a l fa u I ( R C ' 
très ; 4 SabourVt <r v i f . „ ' r , N N»ncy) è M mA-
Relins) : T jpiMin L ,sr ^ ' : \ D « h a r « (CS 
Nancyl • „ iVsiër ir « ? \ ; - 7 ' D o n r , é ' fe» 

M K T î v e t ' irene",» r
H u m b l 0 t , , C ' * • N'*nc>" ' * 

SsaCTea1 sVa&oï'*'1 " A ^ * 
JEU DE PAUME 

Le grand match France-Belgique 
dimanche, à Paris 

deDiTn̂ d%,S'̂  £r!*^.^.-ur^planad* 

î 5 H F ' - ^ incontttTdes 

AUTOMOBILISME 
. LB RALLVB VALENCIENNES POURMIES 
L Automobile-Club du Nord et |« I I , . I „ n.,h H 

aaas-ff rf r tfia%È 
ava^t «C£«'n!Lrren,

1
s d e " o n t ra"i«r Valenciennes 

î'Au°Ômohnérî,.R laCie.<le. i'
! l G a r e ( a c e » bureau de 

Placé ™e la r i » ̂  f P " ' , " r a d o u " é * '« b. 
Sains, iéron. Fourmles arrivée place Verte où se 
tient l Exposition International;» de Fourmles 

fcntre le point de départ et d'arrivée, les con
currents devront rouler aux vitesses cl-dessou» • 

Automobiles : Jusqu'à 7 CV inclus. 36 kll de 
moyenne è l'heure ; de 8 a i l chevaux 40 kU. • 
de i l CV au-dessus .à 45 kil à l'heure 

Motocyclistes : 175 et «so cmc. 30 kil * l'heure • 
a » cmc. 3g kil a l'heure. Au-dessus de 300 cmc 
40 kll. a l'heure 

Sera ainsi classé premier, le concurrent qui de 
Valenciennes a Fourmles. aura réalisé I* temps 
se rapprochant le plus du temps idéal basé sur ta 
vitesse donnée ci-dessus, les temps étant calculés 
en heures, minutes, secondes. 

Pour départager les ex sequo trois contrôles 
•ttué* sur le parcours en des endroits inconnus par 
avance des concurrents mais où Ils devront faire 
noter l'heure de leur passage permettront d établir 
leur vitesse en cours de route. 

'.es concurrents devront donc, sur I* signe qui 
reur sera fait par les contrôleurs intermédiaire» 
s'arrêter, descendre de voiture. Introduire eux-
mêmes leur fiche dan» l'appareU contrôleur et re
partir ensuite. 

Les pri». — Une seule catégorie auto* et une 
seule catégorie motos. Pour les automobilistes • 
1er prix. W) fr. ; 9e. 150 fr. ; 3e. 100 fr.: t e e t 5e 75: 
ee. sn francs. 

Pour les motos : ter prix. 150 fr.: 9*. te» : 3e au 
se 7i : ee •» : 7e et se. 80 : 9e et îoe. 50 fr. Une 
coup* sera attribuée au premier automobiliste 
classé et une autre au premier motocycliste 

Tous les concurrents qui auront accompli le par
cours Valenriennes-Fourmle» toucheront no tlck»t 
non pour un repas k Fourmles. Les conenrrents 
ayant parcouru plus de 50 kll. entre le lieu de leur 
résidence et Valenciennes auront droit a deux 
tickets. 

Les organisateurs se réservent le droit de modi
fier le nombre et l'importance des prix en espèces 
détaillés cl-dessos si le nombre des concurrents 
n'atteint pas la automobilistes et 90 motoevetistes. 

Les engagements sont reçus an siège de l'A C N F . 
« . rue du Maréchal Foch. A Rouhalx. CUturf 
de* engagements le g août. A 18 heures. 
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iJ2eLcLot 
tfCL&XÊoJ, 

Us dansaient, devant son regard, les deu* 
JKXns : 

Cbétie. 
M&rie-Tbérèse. 
La fenêtre ne s'était pas rallumée. 
Etait-ce un cauchemar, l'apparition mau-

Nfci 
Oui II n'avait rien vu.. . 
Cette silhouette, semblable & celle de 

Jlvomme qu'il prenait pour M. Claude lors
qu'il passait, peut-être une demi-heure avant 
là crime, comme ce soir, sur la route, elle 
pe surgissait que dans son imagination. 

Son compuRnon te rappela à l'affolante 
réalité. 

— SoBvenez-vous, l'ancien, de ce que nous 
avons juré, vous comme mol. 

— Ouoi ?... qu'est-ce que j'ai Juré î 
— De forcer les cens du Val-Rose & de

mander pardon S celle qu ils ont soupçonnée. 
La Bique redressa encore d'un seul coup 

Son grand corps maigre. Il donna sur sa poi
trine creuse le coup de poing qui la faisait 
sonner comme un caisson vide, 

— Et Je le jure I 
— Saas Brrière-oensée 1- i 

— Je n'aime personne au monde autant 
qu'elle, la pauvre. 

— Je le crois... Mais pourtant vous en ai
mez d'autres » 

— Oui, Mme Christiane, ses enfants et 
lui... M. Vaiagniez. 

— Admettons que le soir du crime, en 
passant, ce soit lui qui était avec sa tante. 

— Jamais I 
— Qu'en savez-vous î 
— Ce que j'en sais ? Mais c'est le plus 

honnête h crime qu'il y ait au monde 1 
— Un coup de folie 1 
— Ces folies-là, on ne les a pas. 
— Ce n'est pourtant que comme ça, par 

l'un ou par l'autre, que Mme Agathe, a été 
tuée. 

— Pitchou, je t'en supplie, n'accuse pas 
d'une pareille chose son neveu. 

— Je ne l'accuse pas... je n'ai qu'un soup
çon... Ce soupçon jusqu'alors ne m'était pas 
venu .. C'est vous qui, il y a un instant, 
l'avez fait naître. 

— Moi ! 

— Il vous a fallu cette fenêtre là-bas, 
éclairée... il vous a fallu le voir derrière les 
carreaux a la lumière, pour que la vérité 
éclate. 

—• La vérité ! tu vas te taire.., 

— Ecoutez-moi avec calme je ne prétends 
psa qu'il est le criminel, je ne vais pas jus
que-là . . je demande de ne pas y aller... ce 
serait trop affreux... si je n'éprouve pas 
l'amitié que vous avez pour elle, j'estime 
énormément la famille Varagniez... Cet 
nomma dont la vue vient do vous faire per
dre connaissance, pauvre la Bique, je don-1 

nerais dix ans de ma vie pour le savoir tou
jours digne de respect... 

« Quand je dis que la vérité- a éclaté, voilà 
ma pensée : alors que vous répétiez que 
l'individu qui n'avait pas de coiffure sur la 
tête était de la taille de M. Varagniez, quand 
vous ajoutiez : a J'ai pensé que c'était M. 
Claude », voua ne vous trompiez pas, voila 
tout... 

« C'était le neveu qui s e trouvait avec la 
tante lorsque vous êtes passé. 

— Tu vois bien que tu avances une chose 
monstrueuse ! 

— Cela ne signifie pas que ce soit lui le 
coupable. 

— Mais si... puisqu'il a toujours Juré qu'il 
a laissé sa tante ce soir-là, à tricoter dans 
son salon. 

Albéric Soucaud crispa sa main sur le poi
gnet du vieillard. 

— Vous voyez l'ancien, que c'est lui I 
La Bique s'arracha à son étreinte. 
— Tais-tci I tais-toi 1 je t'assomme 1 
— Assommez-moi ! 
Le jeune nomme, les bras croisés, serrés 

contre sa poitrine, restait sous le gourdin 
de son compagnon. 

Ce dernier laissa son bras s'abaisser sans 
frapper. 

Il sanglota : 
— Seigneur mon Dieu ! que me faudrait-il 

voir?.. . 
Ah 1 pitchou I mon pitchou 1 
Il avait laissé tomber son bâton, et il ten

dait ses mains maigres qui tremblaient à 
celui qu'il venait de menacer. 

Dans cette étreinte, qui ne as desserrait 
pas, passait leur angoisse, peut-être aussi 

grande chez l'un que chez l'autre, en ce 
mortel instant où le doute, les mordait au
tant l'un que l'autre. 

Et le vieux se prit à sangloter si fort que 
tout son corps sursauta, s e tordit, pitoyable 
comme sa douleur. 

Albéric en eut l'àme arrachée. 
A force de paroles, de raisonnements, il 

se calma un peu. Le pauvre homme ne cessa 
tout à fait ses lamentations que lorsqu'il lui 
d i t : 

— Non, malgré tout, je ne veux pas croire 
que ce soit M. Claude... Je ne le veux pas 
plus que vous... Mettons que noua n'avons 
rien dit ce soir. 

— Tu causes comme tu penses T 
— Comme je pense, je vous le jure 1 
En ce moment, oui, comme il pensait. 
Mais plus lard ? Mais demain... Mais cette 

nuit?. . . 
Il prit le bras du vagabond, qu'il passa 

sous le sien, et, sans rompre cette fois un 
silence dans lequel leur pensée se figeait, 
l'un se mettant à l'allure traînante de l'au
tre, ils regagnèrent la chaumière où Six-
Sous aboya avec une joie furieuse en les 
sentant venir. 

Elle était composée, la maisonnette de feu 
la mère Soucaud, des deux seules pièces 
basses du rez-de-chaussée. 

Dans celle d'entée, le lit, près duquel Pul-
chérie s'était assise pour entendre le secret 
que la mourante ne voulait point emporter 
dans la tombe. 

Dans la seconde, dont l'étroite fenêtre don
nait par derrière, la couchette où le petit-
fils avait toujours dormi 
- Le jeune homme reprenait son UW 

C'était dans la première pièce que cou
chait le père la Bique. 

— Allons, fit le premier en franchissant 
la porte qui séparait les deux chambres, 
tâchons, si nous ne dormons pas, de reposer 
un peu notre tête. La nuit porte conseil ; il 
faut d'abord ee calmer... Demain, nous re
causerons de cette histoire. 

— Oui, tranquillement, mon, garçon, s i 
noua pouvons. 

Et auusitôt, dans une lamentation : 
— Tu avais pourtant dit : Mettons que 

nous n'en avons pas parlé... 
— Js vous voyais dans un tel état... Mais 

je crois qu'il vaut mieux, au contraire, con
verser tous les deux avec calme, comme 
c'est votre intention d'ailleurs. Nous n'en 
dirions rien, que noua n'en penserions pas 
moins. 

— Ah ! bien sur... Seulement, vois-tu ce 
n'est pas possible, ce n'est pas lui < 

— Je vous répète que je donnerai dix ans 
de ma vie pour que noua trouvions ailleurs 
l'assassin. 

— C'est parmi les vendangeurs qu'il faut 
chercher... U y en a de grands de vigou
reux, avec le type de M, Oaudfi... le type de 
notre Midi — — ~ 

— Oui . , nous chercherons . 
— Tu comprends, Albéric... l'homme a 

attendu que tous ses «unarades soient dans 
les paillia II S e s t caché, par exemple, au 

^ ^ . c e f I l i e r ' - . s a c h a n t «u<» «haque soir la 
maîtresse faisait son tour partout 

« Quand elle est arrivée dans la cuisine, 
U s'est montré... ^ ^ m wuw"™' 

- • Cet homme *taft nu-lêt», chose très na-
-lureue; U aura réclamé son dû probable-. 

ment ; c'avait été la paye la veille, et tu sais 
qu'elle ratissait toujours quelque chose, à 
i un ou à 1 autre... 

« Du travail, il n'en aurait pas trouvé ; on 
s'engage pour les vendanges ou ne s'engage 
pas . . Un moment de colère, on a le sang 
chaud, chez nous ! 

— Ça se peut, oh ! r-a se peut bien... Ce 
n'est pas la première fois que nous pensons 
de façon pareille, tous les deux... Mais, dia
ble de vieux f c'est vous, tout à l'heure, qui 
m'avez donn& un soupçon. 

— C'est vrai... ça m a suffoqué... Seule
ment, il faut toujours réfléchir. Nous cher
cherons, parmi les vendangeurs, sans peut-
être le trouver, car rien ne dit tout de même 
qu'il aura l'audace de rentrer au Val-Rose, 
celui qui a fait le coup. 

— Non, rien ne le dit ! exclama le jeune 
homme... Nous ne trouveront point allez. 

— Bon ! c'est oi qui désespères, fit le 
vieillard, un éclair de confiance dans les 
yeux. 

— Je ne.désespère pas... Je n'espère 
guère. Non, ce n'est pas M. Varagniez. 

La Bique eut presque un sanglot de joie, 
comme il avait sangloté de détresse. 

— Pourquoi serait-ce lui ? fit-il, refoulant 
son émotion; il était très bien avec sa 
tante 

— Evidemment. ^ 
— Il comptait sans y compter sur son hé

ritage... 
— Cest du moins ce qu'on prétend. 
— Et ce qui est vrai, pitchou. _ _ ^ 

— Enfin, U n'avait pas de, ràjsoa poua 
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